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Procès-verbal du CSE ordinaire du 28 juin 2022
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La séance est ouverte à 9 h 55 sous la présidence de Mme Céline POLO.
[bookmark: _Toc108022948]Approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 19 mai 2022
M. TARNEAUD indique qu’il faudra s’assurer que c’est le bon logo qui apparaît sur le document.

Il demande par ailleurs si Mme DAHER HASSAN WAIS approuve les propos qui apparaissent à la page 9 du procès-verbal (PV).

Mme DAHER HASSAN WAIS le confirme. Elle souligne néanmoins que son intervention exacte était la suivante :

« Durant le précédent mandat, des flexibilités ont été accordées concernant le poste de suppléant au poste de Trésorier, or la loi stipule bien que pour être Trésorier ou Secrétaire, il est nécessaire d’être titulaire. Suite à l’arrangement qui avait été passé entre les membres du CSE et la Direction à l’époque, ces flexibilités ont pu être actées et validées.

Malheureusement, ces flexibilités ne semblent pas pouvoir être renouvelées, puisque certains élus ainsi que la Direction ne le souhaitent plus. C’est-à-dire que le respect des dispositions légales est à géométrie variable. »

M. TARNEAUD indique que les modifications nécessaires seront effectuées sur le PV. Il propose de procéder au vote.

Le procès-verbal du 19 mai 2022 est approuvé à l’unanimité des membres présents.
[bookmark: _Toc108022949]Désignation du référent du CSE en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes
M. TARNEAUD s’enquiert des candidats au mandat de Référent du CSE en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.

Mme BA DIALLO se porte candidate au mandat de Référent du CSE en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.

Mme BENON se porte candidate au mandat de Référent du CSE en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.

Il est procédé au vote sur la nomination de Mme BA DIALLO : 
Résultat du vote : 19 voix pour

Il est procédé au vote sur la nomination de Mme BENON : 
Résultat du vote : 8 voix pour

Mme BA DIALLO est désignée Référente du CSE en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.
[bookmark: _Toc108022950]Désignation du représentant du CSE au conseil d’administration
M. TARNEAUD s’enquiert des candidats au mandat de Représentant du CSE au Conseil d’administration.

Mme BA DIALLO se porte candidate au mandat de Représentant du CSE au Conseil d’administration.

M. TARNEAUD explique que le Représentant sera convoqué aux réunions du Conseil d’administration d’Iliad. Les sujets qui y sont abordés sont strictement confidentiels, et le Représentant devra s’engager personnellement à respecter cette confidentialité. Tout manquement à ces obligations tombe sous le coup d’une sanction pénale. 

Il propose de procéder au vote.

Il est procédé au vote sur la nomination de Mme BA DIALLO : 
Résultat du vote : 27 voix pour

Mme BA DIALLO est désignée Représentante du CSE au Conseil d’administration à l’unanimité des votants.
[bookmark: _Toc108022951]Vote du CSE pour la modification de son fonctionnement sur le point suivant :
[bookmark: _Toc108022952]– Inscription des noms des élus intervenants en réunion du CSE dans le PV 
Un membre du CSE rappelle que l’identification des intervenants en réunion de CSE dans les PV a déjà fait l’objet d’un vote lors de la mandature précédente. Les élus avaient majoritairement voté contre cette disposition. Il s’agissait d’éviter d’encourager la compétition entre les différentes organisations syndicales et entre les élus, puisque les représentants du personnel sont par définition au service de tous les collaborateurs.

Il milite personnellement pour la reconduction de cet avis négatif. Il faut insister sur la dimension collective des prises de parole et rester soudé. 

M. RACAULT souligne que l’inscription des noms des différents intervenants n’incite aucunement à la compétition. Cette disposition fera néanmoins en sorte que chaque élu assume personnellement ses prises de position. 

Un membre du CSE insiste sur le fait que, si l’identification des intervenants est validée, alors les organisations syndicales seront mécaniquement poussées à la compétition.

Mme POLO indique par ailleurs que si une telle disposition venait à être actée, il faudrait alors que les élus veillent à bien respecter les règles du RGPD — notamment celles relatives à la gestion dans le temps des données personnelles. Il faudrait en outre prévoir un droit à la suppression de l’identification le cas échéant. Il faut informer de leurs droits, les collaborateurs qui vont voir apparaître leur nom, à tout moment pendant l’exercice de leur mandat et après l’exercice de leur mandat. L’inscription des noms de chaque intervenant n’est pas anodine. Si dans 6 mois ou 1 an, une personne souhaite que son nom disparaisse, il faudra en faire la demande et garantir la suppression du nom. D’autre part, il y a une finalité liée au PV de CSE, et passé le délai pendant lequel il est autorisé de conserver cette information, il faut supprimer toute information personnelle des PV, même sans demande. Tout cela doit être prévu et les membres du CSE doivent être informés sur le process à suivre et la durée après laquelle leur nom n’apparaîtra plus dans les PV.

Un membre du CSE en déduit qu’il faudra rédiger deux PV pour chaque réunion : un PV anonymisé et un PV nominatif. Le PV nominatif devra disposer d’une durée de vie plus courte que le PV anonymisé.

La Secrétaire du CSE précise que les noms des élus qui ne souhaitent pas être identifiés dans les documents seront quoi qu’il en soit retirés des PV.

M. TARNEAUD explique qu’il est de toute façon nécessaire de prévoir une durée d’extinction générale pour l’ensemble des PV.

Mme POLO ajoute que les élus du CSE doivent définir les dispositions RGPD relatives aux PV de CSE. Il faut que tous les représentants du personnel soient bien informés sur ce point.

Mme DAHER HASSAN WAIS remarque que les noms des élus ne sont pas à proprement parler confidentiels.

M. TARNEAUD répond qu’il ne s’agit pas, en l’occurrence, d’un enjeu de confidentialité. Cela dit, chaque personne, en tant que personne, a le droit de s’opposer à la conservation de ses données personnelles. Il faut que les dispositions du RGPD soient strictement respectées.

Mme POLO le confirme. L’identification des intervenants en réunion de CSE dans les PV est cadrée par les règles relatives à la gestion des données personnelles. La personne doit être informée de son droit de voir supprimer son nom à tout moment si elle le souhaite, et de la durée de conservation des PV nominatifs. L’ensemble de ces éléments doivent être définis par le CSE. La durée de conservation doit être proportionnée à la finalité, qui consiste en la mise à disposition des PV aux collaborateurs. Certains éléments sont conservés selon des durées légales, il faut donc évaluer les enjeux qui nécessiteraient une durée de conservation.

M. SAOURE demande les éléments de confidentialité à inscrire les noms des membres dans le PV.

Un membre du CSE propose que ce point de l’ordre du jour soit reporté à la prochaine réunion d’instance. Il s’agit de permettre au Bureau du CSE de formaliser un ensemble de règles en la matière.

M. TARNEAUD indique que le vote a déjà été lancé. Il souligne par ailleurs que les élus qui décideront de voter contre l’identification des intervenants en réunion de CSE dans les PV ne pourront pas voir leur nom affiché dans les documents.

Il faudra en outre qu’une méthodologie sécurisée soit mise en place, et qu’elle soit présentée à l’occasion de la prochaine réunion d’instance.

Il est procédé au vote : 
Résultat du vote : 22 voix pour, 8 voix contre, 0 abstention

L’inscription des noms des élus intervenants en réunion du CSE dans les PV est approuvée à la majorité des votants.
[bookmark: _Toc108022953]Désignation des 5 membres de la commission « activités sociales et culturelles » dite « ASC » ainsi que son rapporteur
Un membre du CSE remarque que c’est normalement à la Commission « Activités sociales et culturelles » de désigner son rapporteur.

M. TARNEAUD répond que les membres et le rapporteur de cette Commission doivent être désignés à l’occasion d’une réunion de CSE. 

Un membre du CSE insiste sur le fait que c’est à ladite Commission de procéder à cette désignation.

M. TARNEAUD indique que cette assertion est fallacieuse et propose de procéder au vote. Il s’enquiert des éventuels candidats à la Commission « Activités sociales et culturelles ».

Mme KOUTALA se porte candidate à la Commission « Activités sociales et culturelles ».
M. ERRADI se porte candidat à la Commission « Activités sociales et culturelles ».
M. TITEM se porte candidat à la Commission « Activités sociales et culturelles ».
M. FLORMEUS se porte candidat à la Commission « Activités sociales et culturelles ».
Mme MBEMBA MAHOUKOU se porte candidate à la Commission « Activités sociales et culturelles ».

Il est procédé au vote sur la nomination de Mme KOUTALA, M. ERRADI, M. TITEM, M. FLORMEUS et Mme MBEMBA MAHOUKOU : 
Résultat du vote : 27 voix pour

Mme KOUTALA, M. ERRADI, M. TITEM, M. FLORMEUS et Mme MBEMBA MAHOUKOU sont désignés membres de la Commission « Activités sociales et culturelles » à l’unanimité des votants.

M. FLORMEUS est désigné rapporteur.
[bookmark: _Toc108022954]Désignation des 5 membres de la commission « formation » ainsi que son rapporteur
M. TARNEAUD s’enquiert des éventuels candidats à la Commission « Formation ». 

M. de BOISROLIN se porte candidat à la Commission « Formation ».
M. BERGERON se porte candidat à la Commission « Formation ».
M. ZERARKA se porte candidat à la Commission « Formation ».
M. KARAMITROS se porte candidat à la Commission « Formation ».
M. TISSEUR se porte candidat à la Commission « Formation ».

Il est procédé au vote sur la nomination de M. DE BOISROLIN, M. BERGERON, M. ZERARKA, M. KARAMITROS et M. TISSEUR : 
Résultat du vote : 27 voix pour

M. de BOISROLIN, M. BERGERON, M. ZERARKA, M. KARAMITROS et M. TISSEUR sont désignés membres de la Commission « Formation » à l’unanimité des votants.

M. de BOISROLIN est désigné rapporteur.
[bookmark: _Toc108022955]Désignation des 5 membres de la commission « information et aide au logement » ainsi que son rapporteur
M. TARNEAUD s’enquiert des éventuels candidats à la Commission « Information et aide au logement ».

Mme BERNARD se porte candidate à la Commission « Information et aide au logement ».
M. ZERARKA se porte candidat à la Commission « Information et aide au logement ».
Mme DAHER HASSAN WAIS se porte candidate à la Commission « Information et aide au logement ».
Mme OSTMANE ELHAOU se porte candidate à la Commission « Information et aide au logement ».
M. PRIOU se porte candidat à la Commission « Information et aide au logement ».

Il est procédé au vote sur la nomination de Mme BERNARD, M. ZERARKA, Mme DAHER HASSAN WAIS, Mme OSTMANE ELHAOU et M. PRIOU :
Résultat du vote : 27 voix pour

Mme BERNARD, M. ZERARKA, Mme DAHER HASSAN WAIS, Mme OSTMANE ELHAOU et M. PRIOU sont désignés membres de la Commission « Information et aide au logement » à l’unanimité des votants.

Mme BERNARD est désignée rapporteuse. 
[bookmark: _Toc108022956]Désignation des 5 membres de la commission égalité professionnelle ainsi que son rapporteur
M. TARNEAUD s’enquiert des éventuels candidats à la Commission « Égalité professionnelle ».

M. ADNANE se porte candidat à la Commission « Égalité professionnelle ».
M. DIBOUE IPOUMB se porte candidat à la Commission « Égalité professionnelle ».
Mme DAHER HASSAN WAIS se porte candidate à la Commission « Égalité professionnelle ».
M. GIRARDON se porte candidat à la Commission « Égalité professionnelle ».
Mme MAGUIRAGA se porte candidate à la Commission « Égalité professionnelle ».

Il est procédé au vote sur la nomination de M. ADNANE, M. DIBOUE IPOUMB, Mme DAHER HASSAN WAIS, M. GIRARDON et Mme MAGUIRAGA :
Résultat du vote : 27 voix pour

M. ADNANE, M. DIBOUE IPOUMB, Mme DAHER HASSAN WAIS, M. GIRARDON et Mme MAGUIRAGA sont désignés membres de la Commission « Égalité professionnelle » à l’unanimité des votants.

Mme DAHER HASSAN WAIS est désignée rapporteuse.
[bookmark: _Toc108022957]Désignation des Représentants de Proximité (4 au maximum), par délibération du CSE, parmi les candidats non élus au dernier tour des élections afin de couvrir les régions administratives ne disposant pas d’élus
M. TARNEAUD s’enquiert des éventuels candidats au mandat de Représentant de proximité.

Aucune candidature n’est enregistrée.
[bookmark: _Toc108022958]Information du CSE sur l’ordonnance du juge de la mise en état rendue le 7 juin 2022 dans l’affaire opposant le CSE et le syndicat FOCOM ainsi que Madame N’Deye Yacine Sidibé
M. TARNEAUD indique que la demande du syndicat FO COM et de Mme SIDIBE a été rejetée. Les parties sont donc condamnées à verser des dommages et intérêts au CSE, sous réserve que cette décision de justice soit effectivement ferme et définitive.

Mme SIDIBE confirme qu’il y aura une suite à la prochaine séance.
[bookmark: _Toc108022959]Points à l’ordre du jour relatifs à la santé, Sécurité et Conditions de travail
[bookmark: _Toc108022960]Report de la réunion de la CSSCT de juin au mois de juillet
M. TARNEAUD indique que la prochaine réunion de la CSSCT sera organisée en date du 6 juillet 2022.
[bookmark: _Toc108022961]Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise
[bookmark: _Toc108022962]Information en vue de la consultation des membres du CSE sur la situation économique et financière 
M. JAEGER rejoint la réunion.

Un document intéressant ce point est diffusé en séance.

M. TARNEAUD indique en préambule que les élus seront invités, au terme de la présentation, à faire remonter leurs éventuelles questions à la Commission économique, qui se réunira sous deux semaines. La consultation sera organisée lors de la prochaine réunion de l’instance. 

M. JAEGER indique que le groupe a profondément changé au cours des 4 dernières années. Il est désormais présent dans plusieurs pays sur le continent européen : la France, l’Italie, la Pologne et 50 % l’Irlande. Le territoire italien connaît d’ailleurs une très forte croissance, et l’implantation ne cesse de se renforcer en Pologne.

Deux indicateurs de performance sont particulièrement utilisés dans le milieu des télécommunications : l’EBITDAaL, qui correspond au résultat de l’activité, et le CAPEX, qui correspond au niveau de l’investissement. Structurellement, le groupe Iliad investit un montant plus élevé que son EBITDAaL — c’est-à-dire qu’il est en léger endettement. À partir de l’année 2023, le groupe commencera à générer du cash sur ses différentes activités.

Entre 2017 et 2021, le groupe a connu les évolutions suivantes :

· Un doublement des souscripteurs. Ils étaient 20,2 millions en 2017, et ils étaient 41,4 millions en 2021 ;
· Les revenus ont crû de 52 %. Ils sont passés de 5 milliards d’euros à 7,6 milliards d’euros ;
· L’EBITDAaL a augmenté de 66 %. Il est passé de 1,78 milliard d’euros à 2,95 milliards d’euros ;
· Le nombre de salariés du groupe est passé de 9 700 à près de 16 000.

En 2018, alors que le marché était relativement compliqué et que le groupe se trouvait quelque peu en retrait de ses fondamentaux, il a été décidé de renforcer l’innovation (avec le lancement de la nouvelle Freebox) et l’investissement (avec le déploiement de la fibre), et de repositionner la marque.

En France, l’activité se décompose en deux grands métiers : un métier mobile très générateur de cash, et un métier fixe qui n’en génère pas pour le moment, du fait notamment des investissements importants qui ont été consentis dans la fibre. Le marché est désormais constitué de près de 4 millions d’abonnés fibre, sur un total de 6,3 millions d’abonnés. Il faut continuer à pousser le marché dans cette direction. Aujourd’hui, 70 % du territoire français est fibré. Sur ce point, la France est donc très en avance sur les autres pays. Le réseau mobile couvre en outre 99 % du territoire national. Il est constitué de 22 000 sites. Ce nombre continuera à augmenter dans les temps à venir, pour atteindre 30 000 à horizon 7 ou 8 ans. Iliad s’est par ailleurs rapidement positionné sur la 5G, et propose désormais un service innovant.

[bookmark: _Hlk109029061]En Italie, Iliad est encore un jeune opérateur. Le territoire connaît actuellement une forte croissance, et l’activité est rentable depuis quelques mois. Cette rentabilité ne permet cependant pas de couvrir le montant des investissements pour l’instant. Entre 8000 et 9000 sites sont pour le moment déployés en Italie. L’objectif est d’arriver, à terme, à un nombre de sites compris entre 14 000 et 15 000. Il s’agit de pouvoir couvrir toutes les zones de fort trafic. La part de marché d’Iliad s’élève à 11 % sur le territoire italien. L’objectif à terme a été fixé à 15 %. Cependant, le marché italien est commercialement très agressif, certains concurrents proposant des abonnements à 4 € pour 40 Go. L’enjeu pour les deux ou trois prochaines années est de poursuivre la croissance pour atteindre une masse suffisante d’abonnés afin de couvrir les investissements et générer de la rentabilité. 

La Pologne est l’activité la plus rentable du groupe. Cette rentabilité permet de financer une partie des investissements du groupe. La société polonaise UPC a été acquise par Iliad en date du 1er avril 2022. L’objectif est de développer conjointement la première marque mobile et le deuxième opérateur fixe, et d’encourager une convergence majeure sur l’ensemble du pays. Un partenariat a parallèlement été mis en place afin de déployer la fibre. Le marché polonais est très inflationniste (+ 15 %). Iliad est le premier opérateur du pays. L’objectif est de maintenir la part de marché et d’amener progressivement les abonnés vers des packages plus élevés. Il s’agit d’absorber la hausse de l’inflation. Il est précisé par ailleurs que la Pologne compte désormais 10 000 sites mobiles.

M. JAEGER résume les trois segments. Il s’agit de terminer la fibre en France et le déploiement du réseau mobile tout en conservant un équilibre entre le recrutement de nouveaux abonnés, amenés vers plus de valeur, et proposer plus de services. L’environnement est dur, inflationniste et nécessite de gérer la pénurie des composants, difficultés d’approvisionnement, etc. En Pologne, il s’agit de réussir l’intégration avec UPC et transformer un opérateur mobile en un opérateur convergeant afin d’être leader sur ce marché. Enfin, en Italie, la croissance doit arriver à maturité et gagner encore 40 % de chiffre d’affaires. 

Le leverage du groupe correspond au rapport entre le total des dettes et l’EBITDA. Ce leverage était passé de 3,2 à 2,7, puisqu’Iliad avait remboursé une partie de sa dette. Il est dernièrement repassé à 3,2, du fait notamment de l’acquisition d’UPC en Pologne. 

Il est désormais plus compliqué de se financer, compte tenu du contexte. Il faut donc faire preuve de vigilance. Les prêteurs se montrent particulièrement attentifs à la capacité de remboursement de la dette. Il faudrait dans l’idéal que le leverage se situe toujours entre 2 et 3.

Il est enfin rappelé que Iliad SA est la holding qui détient Free, Free Mobile, la société italienne et la société polonaise. Iliad SA est quant à elle détenue par la holding, à la suite du rachat de la bourse effectué par M. NIEL.

Mme DAHER HASSAN WAIS demande si la présentation diffusée ce jour pourra être communiquée par e-mail aux membres de l’instance.

Mme POLO répond que cette présentation, qui est publique, est disponible sur le site internet du groupe.

Un membre du CSE remarque que la production des Freebox est retardée du fait de la pénurie des composants. Une interrogation porte sur les délais de résolution de cette problématique, ainsi que sur les effets que cette dernière porte sur le plan commercial.
M. JAEGER concède que le groupe rencontre actuellement des difficultés d’approvisionnement. Des échanges sont organisés quotidiennement avec les équipes Freebox. Tous les moyens sont mis en œuvre pour produire le maximum d’équipements. Quoi qu’il en soit, la pénurie des composants ne porte pas tellement à conséquence sur le plan commercial : des contre-mesures ont été décidées, et la Freebox Révolution a été mise en avant. L’objectif est de gérer au mieux les stocks, en attendant que les composants soient livrés.

Un membre du CSE comprend qu’il faut pousser les abonnés à choisir la Freebox Révolution.

M. JAEGER le confirme.

Un membre du CSE aimerait aborder le sujet de l’activité du B2B, qui est pilotée par Free Pro. Il demande si les objectifs ont été atteints, et s’enquiert des investissements qu’il faudra encore réaliser.

M. JAEGER répond que l’activité B2B et la société Free Pro sont en croissance. Le marché n’est cependant pas encore arrivé à maturité. Le business historique très grands comptes se développe beaucoup, mais la mise en place du B2B SME prend du temps. Des investissements sont encore à réaliser. Quoi qu’il en soit, le taux de croissance s’élève à plus de 25 %.

Concernant les 36 000 sites mobiles, un Membre du CSE s’enquiert d’un éventuel recours à CELNEX qui peut mettre un site à disposition dans les zones rurales.

M. JAEGER répond que le déploiement des futurs sites pourra être assuré par CELNEX, TDF ou Orange. Et si aucun site n’existe, il sera possible d’en construire et dans ce cas, il sera préféré de le coconstruire avec d’autres opérateurs plutôt que de le construire seul. 

Un Membre du CSE remarque que le fait de recourir à CELNEX qui négocie avec les autres opérateurs permet d’avancer masqué. Par ailleurs, cette solution permettrait de gagner du temps et de l’argent.

M. JAEGER considère que l’opération serait neutre. En revanche, le vendre avec de la colocation permet de vendre le site plus cher à CELNEX qui l’achète x fois la marge amenée. S’ils sont seuls, la marge est plus faible que s’ils sont plusieurs. Le sujet est que le trafic est trop faible en zones rurales pour qu’un site soit rentable pour un seul opérateur et efficient sur le plan de la consommation d’énergie et de l’impact environnemental. Il est donc plus pertinent de se répartir les charges, voire de le vendre par la suite à CELNEX.

Un Membre du CSE souhaite savoir ce qu’il en est du GIE dont il avait été question pour gérer les zones blanches.

M. JAEGER répond qu’il n’existe pas de GIE. Un opérateur leader est présent sur les zones blanches et tous les autres louent le site, au même prix.

M. ZERARKA indique que, dernièrement, des problématiques d’approvisionnement ont été rencontrées sur la partie mobile. En France, Iliad dispose d’un équipementier unique, qui est Nokia. Il faudrait peut-être envisager de contracter un deuxième équipementier, de manière à pallier ces problématiques.

M. JAEGER répond que l’équipementier Nokia a été pressé de trouver une solution. La situation devrait normalement s’arranger dans des délais raisonnables. Il est rappelé qu’un contrat d’exclusivité a été signé avec l’équipementier il y a maintenant deux ans. Ce contrat prévoit une clause de priorité. 

Il indique en outre que le groupe travaille avec les équipementiers Huawei et Ericsson en Pologne. Il est de toute façon plus intéressant de travailler avec plusieurs partenaires. Cela dit, en ce moment, tous les équipementiers rencontrent des problématiques d’approvisionnement.

M. ZERARKA remarque qu’Orange et SFR traitent également avec l’équipementier Nokia. Cette situation pourrait générer des problématiques à terme.

M. JAEGER répond que ce point fait l’objet d’une attention toute particulière. Il faut qu’Iliad soit servi à hauteur de son effort commercial.

M. ADNANE s’enquiert des revenus générés par l’entité Free Réseau.

M. JAEGER souligne que Free Réseau ne contribue presque pas au chiffre d’affaires du groupe. Cette entité est en effet chargée de déployer la fibre, et de s’occuper de la maintenance du réseau et du raccordement des abonnés. Cela étant dit, l’entité Free Réseau pèse beaucoup dans le CAPEX du groupe, puisque la fibre correspond au premier poste d’investissement. En 2022, 600 millions d’euros d’investissement ont été réalisés dans la fibre en France. 

M. JAEGER répond que 90 % du volume concerne la fibre. C’est le même principe que lorsqu’on déploie un site mobile en raccordant en fibre, il s’agit d’un investissement qui va être amorti. Et lorsque l’on intervient en maintenance sur un site, cela passe en charge. Sur l’entité Free Réseau, le chiffre d’affaires est issu de la facturation des prestations, mais pour le groupe, il s’agit d’une charge.

Mme NOUATIN demande les raisons pour lesquelles il a été décidé d’investir dans le fixe en Pologne alors que c’est une activité qui ne génère pas de bénéfices en France et en Italie.

M. JAEGER explique qu’il s’agit en l’espèce d’une logique défensive. Dès lors que le marché est convergent, alors il faut imiter cette convergence. Il existe par ailleurs une logique offensive : le développement de la fibre permet de gagner des parts de marché. Il faut enfin respecter les cycles d’investissement, c’est-à-dire qu’une fois passé l’investissement, il ne reste que de la maintenance et la montée de version, et ça devient alors rentable. Mais avant cela, il faut investir pendant 10 ans des centaines de millions, voire des milliards d’euros pour fibrer tous les abonnés. 

M. SAOURE, compte tenu de l’évolution de la société, la sortie en bourse et le rachat par Mr XAVIER, demande ce qu’il est prévu pour les employés, car beaucoup étaient actionnaires et se sentaient plus évoluer avec la société. Certains collaborateurs ont participé au plan d’actionnariat salarié. Il s’enquiert du bilan de ce plan.

M. JAEGER indique que le plan d’actionnariat salarié, Up To Share, a bénéficié à un nombre très important de salariés du groupe. L’offre de rachat de la bourse a permis à chacun de réaliser une plus-value importante. Tous les plans ont été payés avec des plus-values très fortes, sur des échelles de temps très faibles.

M. SAOURE demande si des plans similaires seront proposés aux collaborateurs à l’avenir.

M. JAEGER répond que de tels plans pourront peut-être à nouveau être proposés aux salariés. Ce point fera l’objet de plus amples discussions dans les trimestres à venir. Quoi qu’il en soit, la volonté du groupe est d’associer toujours davantage les salariés. 

Si un nouveau plan était effectivement mis en place dans le futur, il serait probablement proposé à l’échelle internationale, en fonction des législations et des réglementations en vigueur dans chacun des pays du groupe. 

M. JAEGER répond qu’il existe certes des disparités de salaires entre ces différents pays, mais les niveaux de vie de chacun de ces territoires sont également disparates. En France, les rémunérations constituent un enjeu des NAO. Effectivement, dans la logique du long terme, associer les salariés est envisageable. Et si cela est possible, ce sera fait au-delà de la France et inversement, car aujourd’hui, c’est la Pologne qui finance une partie du déploiement fibre en France.

M. KENDIRA suppose que c’est parce que le réseau est déjà installé.

M. JAEGER ajoute qu’en Pologne, les équipes ont réussi à passer de dernier opérateur à premier opérateur. Le territoire dispose d’un réseau, d’une base d’abonnés, et est très rentable. L’activité sera à l’avenir moins rentable, car la fibre sera déployée progressivement. À terme, l’objectif est de devenir le premier opérateur fixe, le premier opérateur mobile, et de dégager la meilleure rentabilité possible.

L’Italie n’est quant à elle pas du tout rentable, car il s’agit en l’occurrence d’une nouvelle société qui doit investir et qui doit se développer. Elle a cependant l’ambition de devenir très rentable à horizon 4 ou 5 ans. 

M. KENDIRA demande si le territoire français est le seul à avoir été sorti de la bourse.

M. JAEGER répond que la société polonaise a également été sortie de la bourse. La société italienne n’a quant à elle jamais été cotée en bourse. C’est-à-dire qu’Iliad est aujourd’hui un groupe totalement privé.

La Secrétaire du CSE souhaite savoir la suite par rapport à Up To Share

M. JAEGER indique qu’Up To Share a été intégralement remboursé. 

M. TARNEAUD précise que toutes les sommes ont été placées sur un fonds monétaire. Le taux de rémunération de ce fonds avoisine les 0 %.

M. JAEGER explique que le fonds Iliad a été soldé. Les salariés ont réalisé une plus-value. Par défaut, l’argent a été automatiquement placé sur le fonds zéro risque. Les collaborateurs ont toute latitude pour investir cet argent dans des fonds plus risqués, mais plus rémunérateurs. Ce n’est pas à l’entreprise de décider à la place des salariés. 

M. RACAULT demande si le recrutement sera freiné dès lors que le cycle d’investissements sera terminé.

M. JAEGER répond que le déploiement prendra encore un certain temps — au moins 5 ou 6 ans. De toute façon, il faudra toujours réaliser de nombreuses opérations de maintenance. En fait, l’activité de Free Réseau se concentrera de plus en plus sur la maintenance. 

Mme POLO ajoute que les effectifs commencent à se stabiliser. Les prévisionnels sont établis en fonction de l’activité. Il s’agit d’éviter de se retrouver avec un niveau d’effectif trop important à terme.

La Secrétaire demande si à long terme l’idée est de travailler plus avec les prestataires.

M. JAEGER indique que les prestataires sont majoritairement utilisés pour les interventions les plus simples. Les interventions les plus complexes reviennent principalement à Free Réseau.

M. JAEGER souligne que des équilibres doivent être trouvés entre les différents opérateurs. Tous les acteurs ont en tout cas intérêt à ce que tout se passe au mieux. Il n’est cependant pas possible de passer du « zéro fibre » à des millions d’abonnés sans rencontrer aucune problématique. Les dysfonctionnements et les points de blocages sont corrigés au fur et à mesure.

M. SAOURE demande si parmi tous les gros investissements de Free est prévu celui de la sécurisation des sites de déploiements.

M. JAEGER répond que la sécurité des sites fait l’objet d’une attention toute particulière. Les enjeux de sécurité ne concernent pas seulement les sites fibre, mais aussi les sites mobiles. Les sujets sont suivis de manière dynamique, avec le concours de la police notamment. 

Un membre du CSE s’enquiert des équipementiers mobiles avec lesquels le groupe travaille en Italie et en Irlande.

M. JAEGER indique que l’Irlande est gérée séparément. Le contrat français s’applique également en Italie. Les équipes italiennes travaillent donc avec l’équipementier Nokia. Iliad ne gère pas l’Irlande.

M. ZERARKA remarque que le prix du cuivre, de l’acier et du béton a beaucoup augmenté au cours des deux dernières années. La hausse atteint près de 15 % ou 20 %. Il demande si le prix des forfaits mobiles sera également augmenté, de manière à compenser cette hausse.

M. JAEGER souligne la pertinence de cette question. La tendance est à l’inflation. Or, les opérateurs de télécommunication éprouvent des difficultés à compenser la hausse des prix, du fait de l’hyper compétitivité du marché.

Il faudra néanmoins qu’Iliad essaie d’augmenter ses revenus, de manière à absorber l’augmentation généralisée des prix. Pour ce faire, une élévation du prix des forfaits pourrait être décidée. Une autre stratégie serait de pousser les abonnés vers des formules à plus haute valeur. 
L’augmentation du coût des investissements sera moyennisée. Finalement, le coût moyen du total des investissements devrait être relativement limité. Mécaniquement le montant global investi pour produire du chiffre d’affaires sera probablement augmenté de 3 % ou 4 %. 

Quoi qu’il en soit, l’enjeu principal est de continuer à faire croître les revenus, de façon à maintenir le niveau de rentabilité existant.

M. ZERARKA demande s’il est prévu de mettre en place un service achat au niveau européen. Une telle structure permettrait au groupe de disposer d’une force de négociation plus importante.

M. JAEGER répond que les négociations importantes, qui concernent les plus gros contrats, sont déjà réalisées de manière transverse au niveau européen. De toute façon, la hausse du prix des matières premières est liée à la pénurie. Ce sera soit 20 % de béton, soit rien.

M. JAEGER quitte la réunion.

M. TARNEAUD rappelle que le vote de la consultation sera organisé lors de la prochaine réunion d’instance. D’ici là, les élus sont invités à faire remonter leurs questions éventuelles aux membres de la Commission économique.
[bookmark: _Toc108022963]13. Information et consultation des membres du CSE sur la politique sociale
M. TARNEAUD indique que le document relatif à ce point a été communiqué aux membres du CSE en amont de la présente réunion. L’objectif de ce point de l’ordre du jour est d’apporter un complément d’information.

Un document intéressant ce point est diffusé en séance.

Évolution des effectifs

La croissance des effectifs se stabilise. À la fin de l’année 2021, Iliad comptait 213 collaborateurs. Free employait 202 salariés, Free Mobile, 792 collaborateurs et Free Réseau, 3725 salariés. Les effectifs de Free Infra sont tombés à 16, et ceux d’Assunet s’élevaient à 7.

Évolution de l’emploi en 2021

En 2021, la plupart des évolutions sont issues de la promotion interne : 256 promotions ont été prononcées au sein de l’UES Iliad, dont 107 évolutions vers le statut cadre. 

L’UES Iliad privilégie les mouvements au sein du groupe, qu’ils soient horizontaux ou verticaux. Un accompagnement de ces évolutions est prévu, notamment au travers de formations appropriées (parcours de formation et parcours professionnels).

Politique de recrutement

Le recrutement constitue une thématique stratégique traitée à différents niveaux, notamment via le renforcement du recrutement interne et le renforcement du recrutement externe.

Renforcement du recrutement interne

· Maintien et renforcement de la coordination entre les entités du groupe en vue du développement du parcours de carrière des collaborateurs dans le groupe ;
· Développement du recrutement interne et de la mobilité entre les entités : après avoir mis en place Iliad Up Mobilité et déployé des outils de pilotage associés, afin de suivre et de développer les mobilités des collaborateurs, le groupe assure la mise en œuvre d’Iliad Up Compténces ;
· En 2022, un module de découverte des métiers du groupe a été intégré à Iliad Up Mobilité ;
· Renforcement du réseau d’ambassadeurs métiers.

Renforcement du recrutement externe

· Ciblage du sourcing et des supports associés et partage des bonnes pratiques entre les entités ;
· Plusieurs projets de recrutement externe en 2022 : Renforcement des dispositifs de recrutement dédiés à la diversité et du partenariat avec Mozaik RH – Développement de canaux de recrutement dédiés dans le cadre de l’implication sociétale du groupe en matière d’accès à l’emploi des populations en situation de handicap — Maintien et poursuite de l’implication sociétale du groupe en matière d’accès à l’emploi des populations jeunes – Présence renforcée sur les réseaux sociaux et sur les sites d’emploi spécialisés pour les postes les plus pénuriques – Renouvellement et développement du partenariat My Job Glasses – Déploiement d’un grand chantier de la refonte de la marque employeur ;
· L’accueil des nouveaux collaborateurs : pérennisation des matinées mensuelles d’accueil Welcome Day pour les nouveaux collaborateurs du groupe — Digitalisation de l’Onboarding dans l’ATS Softy.

Égalité professionnelle

Le groupe Iliad respecte les principes d’égalité entre les femmes et les hommes en appliquant une politique équitable en matière de recrutement, d’accès à la formation, de rémunération et de promotion.

Le groupe veille à mettre en place et à maintenir une égalité salariale et les femmes et les hommes à métier équivalent et niveau de compétence, de responsabilité et de résultat similaire. 

En 2021, l’UES Iliad a obtenu le score de 92/100 à l’index d’égalité femmes-hommes. Il a baissé de 3 points par rapport à 2020. Cette baisse est à mettre sur le compte d’un écart de rémunération constaté en faveur des femmes.

Formation professionnelle

En 2021, l’UES Iliad a réalisé 191 087 heures de formation, dont 49 % sont des formations obligatoires de sécurité. 5085 salariés ont suivi au moins une action de formation en 2021, ce qui représente une moyenne de 37 heures et demie par collaborateur.

Les dispositifs de formation intègrent notamment :

· Le CPF ;
· Le congé formation non rémunéré ;
· Le bilan de compétences et la VAE ;
· Les contrats aidés ;
· La suite de formations à distance de LinkedIn Learning : depuis le mois de mai 2020, le groupe Iliad propose à l’ensemble de ses collaborateurs un accès aux 17 000 cours proposés par LinkedIn Learning. Cette offre marque la volonté de la Direction de permettre aux salariés du groupe d’accéder facilement à des outils d’autoformation ;
· La licence Projet Voltaire, qui est reconduite en 2022. Ce programme permet aux salariés qui le souhaitent de se perfectionner au Français écrit ;
· Des organismes de formation pour aider à construire le plan de développement des compétences. Au cours de l’année 2022, une application mettra en avant une sélection de formations parmi celles des cinq organismes partenaires majeurs.

En 2021, l’UES a également mené une action en faveur de l’alternance, avec pour ambition de conclure davantage de contrats de professionnalisation et d’apprentissage. 85 contrats de professionnalisation et 27 contrats d’apprentissage ont été signés durant l’année écoulée, pour un total de 112 alternants recrutés (contre 97 en 2020). 

Durée du temps de travail

Concernant la durée du temps de travail, M. TARNEAUD renvoie les élus vers la BDES, n’ayant pas de commentaires à formuler.



Logement

M. TARNEAUD rappelle l’existence de la contribution Logement.

Travailleurs en situation de handicap

M. TARNEAUD mentionne la politique de communication autour du handicap ainsi que l’accord Handicap qui sera renégocié au cours de l’année 2022. Plusieurs éléments au sein de l’UES Iliad illustrent l’emploi en situation de handicap pour inciter les collaborateurs à mettre en avant leur handicap. Les Ressources Humaines peuvent avoir recours à des structures spécialisées pour promouvoir l’emploi et des actions spécifiques peuvent être mises en place au sein de l’UES Iliad. La politique de recrutement est parfaitement adaptée aux travailleurs en situation de handicap.

M. RACAULT demande si les managers pourront bénéficier d’une formation à l’accompagnement des personnes en situation de handicap.

Mme POLO répond que l’accord handicap prévoit des actions de communication et de formation. De nouvelles formations pourront être organisées en cas de besoin.

Un membre du CSE indique qu’elle est elle-même référente handicap. La difficulté d’intégrer les travailleurs en situation de handicap est manifeste. Il faut mettre en place des actions correctives sur ce point.

M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.

M. RACAULT ajoute que certains managers tiennent parfois des discours aberrants sur le sujet.

Mme POLO invite les élus à faire connaître le nom de Mme Laurence REYNERS, qui gère le sujet du handicap au niveau de l’UES Iliad. Elle accompagne individuellement les collaborateurs qui ont déposé une demande de RQTH. 

Un membre du CSE note que certains managers, qui ne pensent qu’à remplir leurs objectifs, estiment que les salariés RQTH sont des boulets qui les freineront dans l’accomplissement de leur mission. Il faudrait adapter les objectifs à la situation de chaque équipe. Dès lors qu’une équipe comprend un collaborateur RQTH, il pourrait s’avérer pertinent de revoir les objectifs à la baisse.

M. TARNEAUD prend bonne note de ce point. Il faut retravailler tous ces sujets d’environnement et de charge de travail.

Un membre du CSE ajoute par ailleurs qu’il faudrait former les managers à l’accompagnement des représentants du personnel. 

M. TARNEAUD explique que la politique de formation a pour enjeu d’accompagner les managers à la gestion de toutes les situations qui sortent de l’ordinaire.

M. RACAULT rappelle que tous les nouveaux élus ont le droit de bénéficier d’un entretien spécifique avec le service RH. Cet entretien vise à aménager le poste de travail des salariés concernés.

M. TARNEAUD précise que c’est lui-même qui se charge de réaliser les entretiens de prise de mandat. C’est bien cet entretien qui est prévu à la fois par le Code du travail et par la Convention collective. Il ne vise pas, en l’occurrence, à aménager les postes de travail.
Il est certain que les représentants du personnel disposent de missions qui impactent nécessairement leur organisation du travail. Ces derniers doivent bien penser à prévenir leurs managers en amont des réunions et de la prise de leurs heures de délégation. Il s’agit d’adapter au mieux les plannings de travail. Il est important de bien communiquer.

Mme POLO le confirme. Il faut éviter de désorganiser l’entreprise et de mettre les équipes en tension.

M. RACAULT remarque que l’accord de dialogue social dispose que l’entretien de prise de mandat doit être réalisé avec le service RH.

M. TARNEAUD répond que les élus ont en effet la possibilité de contacter leur service RH de proximité.

Mme DAHER HASSAN WAIS ajoute que, lors du précédent mandat, les élus avaient indiqué qu’ils étaient parfois sollicités en dehors de leur temps de travail. La Direction avait alors rappelé qu’il était préférable que les représentants du personnel posent leurs heures de délégation pendant leur temps de travail. Il faudrait clarifier ce point.

Mme POLO indique que les élus disposent d’un certain nombre d’heures de délégation, non extensibles. Dans l’écrasante majorité des cas, sauf urgence, les situations ne nécessitent pas que ces derniers interviennent en dehors de leur temps de travail. De plus, puisque les élus de cette mandature sont très nombreux, il est toujours possible de s’organiser pour que l’un d’entre eux réponde aux sollicitations des collaborateurs pendant ses heures de travail. Elle met en garde contre une possible dérive : l’exceptionnel ne doit pas devenir l’habituel.

Mme DAHER HASSAN WAIS déclare avoir été mal comprise et se propose de reformuler son interrogation. Elle convient qu’il est nécessaire de prévenir en amont pour ne pas désorganiser le service. Cependant, elle souligne que les élus sont parfois obligés de répondre aux collaborateurs en fin de journée, après leurs heures effectives de travail. Constatant une contradiction entre l’exigence de ne pas désorganiser le service pendant le temps de travail et le refus de la Direction de prendre en compte les dépassements de délégation, elle se demande comment doivent procéder les élus.

Fabien RACAULT ajoute que, bien souvent, les salariés ne peuvent pas solliciter les élus du personnel pendant leurs propres heures de travail. En toute logique, les représentants du personnel sont donc obligés de leur répondre en dehors de leur temps de travail effectif.

M. TARNEAUD répond que, quoi qu’il en soit, il faut absolument éviter de créer de la tension parmi les équipes. La Direction n’entend pas contrôler les heures de délégation. Il importe, simplement, que les élus pensent à prévenir leur manager en amont. De surcroît, l’urgence ne doit pas devenir la règle.

Mme POLO confirme ces propos. Le service RH, qui doit également gérer les préoccupations des managers, est amené à saisir les élus pour les inviter à prévenir, le plus en amont possible. Le mandat de représentant du personnel ouvre des droits, mais il s’accompagne également de devoirs. L’exercice d’un mandat doit prendre en compte les règles d’organisation de l’entreprise et ne doit pas générer des situations de tension.

M. TARNEAUD ajoute que, compte tenu de la quantité d’élus (au nombre de 60), l’entreprise ne dispose pas des ressources pour assurer les remplacements. Il importe donc de trouver un équilibre.

Mme DAHER HASSAN WAIS explique qu’il est nécessaire de trouver un équilibre qui va dans les deux sens. Les élus sont dans leur droit : légalement, ils n’ont pas d’obligation de prévenir en avance. En revanche, pour des raisons d’organisation, ils consentent à le faire. La Direction, qui méconnaît l’activité réelle des élus, doit comprendre que ces derniers sont parfois sollicités en dehors de leurs heures de travail.

Mme POLO le concède. Néanmoins, elle indique que les membres de l’instance, qui ne travaillent pas tous aux mêmes horaires, peuvent trouver un moyen de s’organiser entre eux. Il s’agirait d’orienter la personne demandeuse vers un élu disponible.

Un membre du CSE souligne qu’une telle organisation des plannings des élus deviendrait vite ingérable. Il rejoint Mme DAHER HASSAN WAIS et M. RACAULT : en cas de prise d’heures de délégation en dehors de son planning pour répondre à un salarié, le moins perturbant serait de prévoir des récupérations, en accord avec son manager et son équipe.

M. TARNEAUD indique qu’il ne sera de toute façon pas possible d’aboutir à une règle générale au cours de la présente réunion, en raison de la multiplicité des cas. Les situations pourront faire l’objet d’échanges individuels.

Il poursuit sa présentation relative à la politique sociale.

La BDES est en ligne depuis l’ouverture des NAO.

M. ZEARAKA s’enquiert du taux de turnover constaté au sein du groupe et au sein de chaque entité.

Mme POLO répond que les données ne concernent que l’UES Iliad, et pas le groupe dans son ensemble. Les informations relatives au turnover par entité sont disponibles dans la BDES.

M. TARNEAUD ajoute que le taux de turnover doit être considéré avec précaution, car l’UES Iliad a embauché de très nombreux nouveaux salariés. Or, le nombre d’embauches fait mécaniquement augmenter le taux de turnover puisque ce dernier ne cible pas que les sorties.

M. KENDIRA s’enquiert des avancées du développement de l’outil de pose des heures de délégation.

M. TARNEAUD répond que cet outil sera bientôt prêt. 

Mme DAHER HASSAN WAIS note que l’outil est « bientôt prêt » depuis 4 ans.

M. TARNEAUD explique que le test est en cours de finalisation, car le système mis en place n’est pas encore opérationnel : il permet de chronométrer les heures de délégation alors que l’objectif est de pouvoir les planifier, les comptabiliser et les suivre.

Il propose de procéder au vote sur la politique sociale.

Il est procédé au vote sur la politique sociale de l’UES Iliad.
Résultat du vote : 8 voix pour, 0 voix contre, 17 abstentions

Les abstentions étant considérées comme des votes contre, la politique sociale de l’UES Iliad est désapprouvée à la majorité des votants.

Mme POLO rappelle que les élus qui participent à la réunion en visioconférence sont tenus d’allumer leur caméra. Les votes ne pourront pas être pris en compte dans le cas contraire.

Mme DAHER HASSAN WAIS note que cette disposition n’apparaît nulle part dans la législation.
Mme POLO indique que la Direction a toute latitude pour imposer aux élus d’allumer leur caméra. Elle peut même obliger les membres de l’instance à assister aux réunions en présentiel. La Direction doit s’assurer que seuls les membres du CSE assistent aux réunions et qu’eux seuls participent aux votes.

Mme DAHER HASSAN WAIS aimerait que la Direction communique l’article de loi correspondant à cette disposition.

Mme POLO répond que la Direction est en droit de vérifier que les élus sont bien présents, ne vaquent pas à d’autres occupations et respectent l’obligation de confidentialité.

M. TARNEAUD ajoute que l’accord de dialogue social dispose clairement que les élus qui assistent aux réunions en visioconférence doivent allumer leur caméra, et ce afin de s’assurer de l’identité des participants. Cette disposition ne contrevient pas aux règles du RGPD : à condition que son visage soit identifiable, la CNIL indique qu’un membre désireux de ne pas divulguer son cadre de vie a la possibilité de « flouter » l’image. Il demeure bien entendu possible d’assister aux séances en présentiel.

Mme POLO indique que les élus qui n’allument pas leur caméra seront exclus de la séance.

M. TARNEAUD déclare que M. FLORMEUS, Mme OSTMANE ELHAOU et Mme DAHER HASSAN WAIS ne sont plus visibles.

Mme DAHER HASSAN WAIS souligne qu’elle est présente. Elle a déjà allumé sa caméra pour s’identifier lors de l’appel, à l’ouverture de la séance. Il ne semble pas nécessaire de l’allumer pendant toute la durée de la réunion. Il s’agit en l’occurrence d’un débat stérile et inutile.

M. TARNEAUD rappelle que l’accord de dialogue social dispose formellement que les élus qui assistent aux réunions en visioconférence sont tenus d’allumer leur caméra, afin que la Direction puisse s’assurer de leur présence.

Mme DAHER HASSAN WAIS insiste sur la futilité et le ridicule d’un tel débat : elle est présente puisqu’elle s’adresse à M. TARNEAUD. Il faut recentrer les échanges sur les points à l’ordre du jour.

M. TARNEAUD indique qu’il est nécessaire de respecter les règles en vigueur. Les membres ne les observant pas seront exclus de la réunion, comme le prévoit l’accord de dialogue social. La Direction doit pouvoir vérifier la présence, l’activité et le respect de la confidentialité.

Mme DAHER HASSAN WAIS répond qu’elle ne quittera pas la réunion d’elle-même. Elle réaffirme que cette discussion est futile et stérile. Le traitement des points à l’ordre du jour est bien plus important.

Mme POLO demande à Mme DAHER HASSAN WAIS pourquoi elle ne souhaite pas rallumer sa caméra.

Mme DAHER HASSAN WAIS répond que l’accord de dialogue social intègre cette règle : « Lors de l’identification pour une réunion, veuillez activer vos caméras. » Cette règle a été observée. Il n’est indiqué nulle part qu’il est obligatoire d’allumer sa caméra pendant toute la durée de la réunion. Dès lors, elle se demande pourquoi les élus ne pourraient pas l’éteindre.

Mme POLO explique qu’il est plus agréable, dans un cadre humain, de voir les visages des présents. De plus, dans un souci de confidentialité, l’image permet de s’assurer que le participant est seul derrière la caméra. Enfin, l’accord de dialogue social prévoit cette disposition : la caméra doit être allumée.

Mme DAHER HASSAN WAIS fait observer qu’allumer une caméra ne garantit pas le respect de la confidentialité : une personne n’étant pas censée assister à la réunion peut être présente hors champ.

La Secrétaire du CSE fait observer que des réunions se sont tenues alors que des membres de la Direction n’avaient pas de caméra. Cette situation n’a occasionné aucun débat.

Mme DAHER HASSAN WAIS le confirme. Elle précise que Mme POLO, elle-même, s’est déjà trouvée dans cette situation.

La Secrétaire du CSE exprime son désaccord avec la proposition d’exclure Mme DAHER HASSAN WAIS. Elle précise que si la Direction décide de le faire, alors toute l’instance sera exclue. Cette posture n’est pas constructive pour le dialogue social.

Mme DAHER HASSAN WAIS rappelle le contenu des précédents e-mails de la Direction : « Pour une question d’identification et de sécurité, on vous demandera d’activer votre caméra en début de séance. » Cette consigne a été observée. La Direction, à présent, fait valoir des exigences qui vont au‑delà. Elle réaffirme donc que cette discussion, engagée depuis plus de 10 minutes, n’a pas lieu d’être. Elle craint que les remarques soudaines sur le fait que sa caméra soit éteinte tiennent essentiellement à ses différends personnels avec Mme POLO : si tel est le cas, ce type de considération n’a pas sa place lors d’une réunion de CSE.

Mme POLO le conteste : le rappel de l’exigence d’allumer la caméra n’a rien à voir avec des conflits de personne.

La Secrétaire du CSE constate que Mme DAHER HASSAN WAIS ne souhaite pas allumer sa caméra et considère qu’elle est dans son droit.

Mme DAHER HASSAN WAIS observe que la Direction ne peut pas parler de RGPD pour refuser d’inscrire les noms dans le PV tout en exigeant aux élus de remettre la vidéo. Il importe de respecter les droits privés des élus.

M. TARNEAUD répète qu’il ne sera pas possible de recueillir les avis des élus dont la caméra est éteinte.

Mme DAHER HASSAN WAIS le conteste : tous les commentaires, sur ce sujet lancé par la Direction, devront être consignés dans le PV. Elle déplore que la Direction souhaite supprimer les propos qui l’embarrassent.

M. TARNEAUD, compte tenu de la situation de blocage, souligne qu’il n’est, en l’état, pas possible de poursuivre la réunion. Il faut respecter les règles du dialogue social.

M. DIBOUE IPOUMB demande en quoi cela dérange la Direction si Mme DAHER HASSAN WAIS ne souhaite pas mettre sa caméra.

La Secrétaire du CSE affirme qu’il n’est pas possible d’obliger les représentants du personnel à allumer leur caméra. Si l’accord de dialogue social le prévoit, il devra être dénoncé.

Mme POLO fait observer que la Direction peut décider de retirer la visioconférence. Le télétravail n’empêche pas d’assister aux réunions en présentiel. Elle assure que ses propos ne visent pas Mme DAHER HASSAN WAIS : ils concernent également M. FLORMEUS et Mme OSTMANE ELHAOU dont les caméras sont éteintes.

Mme DAHER HASSAN WAIS explique qu’elle est, ce jour, en télétravail. Elle travaille en même temps qu’elle suit la réunion. Il s’agit d’éviter de surcharger ses collègues de travail. Pour cette raison, elle ne souhaite pas allumer sa caméra. Elle déplore que ce fait ait envenimé une réunion qui se déroulait correctement depuis le début.

Mme POLO insiste sur le fait qu’il est nécessaire de respecter les règles en vigueur.

M. TARNEAUD le confirme.

Mme POLO déclare ne pas comprendre pourquoi la demande d’allumer la caméra pose un tel problème.

M. de BOISROLIN explique qu’il est incompréhensible que la Direction veuille obliger Mme DAHER HASSAN WAIS à mettre sa vidéo.

Sur invitation de plusieurs membres du CSE, Mme DAHER HASSAN WAIS allume finalement sa caméra

Un Membre du CSE fait part d’un possible problème technique : elle n’est apparemment pas visible alors que sa caméra est active.

M. TARNEAUD affirme que la Direction n’a pas pour objectif de sortir les élus violemment d’une réunion. Cependant, les votes et remarques des membres n’allumant pas leur caméra ne peuvent pas être pris en compte.

Un Membre du CSE annonce qu’elle privilégiera à l’avenir la participation en présentiel.
[bookmark: _Toc108022964]Points portants sur les réclamations individuelles et collectives des salariés par les membres du CSE
[bookmark: _Toc108022965]14. La Direction peut-elle fournir des explications claires et précises, pour permettre aux salariés de comprendre les changements sur les fiches de paie suite au retrait des indices sans aucune communication préalable ?
M. TARNEAUD indique que cette question a déjà été posée, et qu’elle a fait l’objet d’une réponse au point 11 du PV de la réunion du mois de mars 2022 : il n’existe pas d’obligation légale.

M. PALACIOS en convient. Cependant, il insiste sur la nécessité pour le salarié de pouvoir justifier depuis combien de temps il est sur telle lettre et tel indice.

Mme POLO invite à renvoyer le salarié aux dispositions prévues par son contrat de travail.

M. PALACIOS, prenant exemple sur sa situation personnelle (embauché en tant qu’employé puis devenu cadre), constate que le contrat de travail n’apporte pas nécessairement la réponse.

Mme POLO rappelle que tous les éléments non contractuels ne doivent pas obligatoirement apparaître sur les contrats. Tel est le cas, par exemple, des seuils conventionnels.

La Secrétaire du CSE donne lecture d’un commentaire émanant d’un salarié qui n’apparaît pas dans l’ordre du jour :

« Il existe un grand écart entre les salaires perçus chez Free Réseau et la moyenne du marché. Cela s’explique par le respect strict de la grille des salaires de la convention des télécoms sans volonté de valoriser l’ancienneté des salariés. La convention des télécoms, telle qu’elle existe aujourd’hui, laisse un écart de 8 ans entre l’indice 1,5 (2 ans d’ancienneté) et l’indice 2 (10 ans d’ancienneté). Nous constatons ainsi que certains salariés perçoivent les mêmes salaires correspondant au minimum conventionnel après 2 ans, pendant 8 ans, et de 2 ans à 8 ans pour recevoir ensuite au bout de 10 ans la régularisation, souvent importante, en une fois. Cela pose des problèmes à la politique de fidélisation des salariés et sur la qualité de vie plus généralement.

Il est prévu, chez Free Réseau, de retirer l’indice d’ancienneté figurant sur les bulletins de paie, ce qui traduit une volonté d’opacifier davantage ces inégalités. »

M. TARNEAUD indique que ce commentaire n’engage pas la Direction.
[bookmark: _Toc108022966]15. En tant que XMI nous avons très régulièrement des IP (intervention prévue) sur des lieux sensibles qui commencent à partir de 00 h 30 sur site, donc souvent avec un départ à 22 h 30, et qui peuvent se terminer jusqu’à 06 h 00 du matin.
[bookmark: _Toc108022967]Le temps d’intervention et le temps de déplacement sont payés à +55 % (heures de nuits) et nous avons le lendemain la journée en récupération.
[bookmark: _Toc108022968]– Pourquoi nous n’avons pas d’indemnité : « Astreintes avec intervention effectuée sur site » = 37,29 € brut, comme quand nous faisons une sortie en astreinte ?
[bookmark: _Toc108022969]– Est-il possible d’appliquer cette indemnité aux IP ? Elles sont là pour compenser le fait de travailler en dehors de notre plage horaire (09 h 00-17 h 00).
M. TARNEAUD indique que les salariés qui n’entrent pas dans le dispositif des astreintes (régime particulier prévu par l’accord sur le temps de travail de 2021) ne peuvent pas bénéficier des indemnisations liées aux astreintes. Il invite les élus à se référer à l’accord relatif au temps de travail, qui fait autorité.

Un membre du CSE précise que l’astreinte est définie par le dérangement et l’impossibilité de planifier. Les interventions planifiées sont par définition planifiées, même lorsqu’elles sont prévues la nuit ou, plus généralement, en dehors des heures usuelles de travail. Il ne s’agit donc pas de missions d’astreinte ouvrant droit à indemnité.
[bookmark: _Toc108022970]16. Est-il possible d’évoquer l’équité sur les primes de hauteur (qui je le précise ne sont pas énumérées comme cela sur les fiches de paie chez nos collègues ORA) ?
Mme MANICHINO indique que ce point a déjà été soulevé à plusieurs reprises en CSE. Les élus ont été invités en séance à la contacter afin d’échanger sur le sujet. Tous les éléments relatifs à ce point ont d’ores et déjà été communiqués. Elle n’a rien à ajouter.

La Secrétaire du CSE précise que les élus concernés sont présents dans l’instance, et les invite à s’exprimer sur le sujet.

M. BITANE note que les ORA assurent qu’une prime de hauteur leur est versée depuis plusieurs mois.

Mme MANICHINO rappelle que la valorisation en question, qui s’élève à 200 euros, n’a absolument rien à voir avec le travail en hauteur. De fait, l’incompréhension perdure alors que tous les documents relatifs à ce point, qui intègrent les critères objectivés, ont déjà été communiqués aux élus de l’instance.

M. BITANE observe qu’il a pourtant été expliqué aux ORA que la prime est liée au risque de l’exercice d’un travail sur pylône, en aérien.

M. PALACIOS insiste sur le fait que tous les ORA (tout du moins dans la région toulousaine, Midi‑Pyrénées) assurent qu’il s’agit bien d’une prime de hauteur. Les salariés de Free Mobile qui travaillent eux aussi en hauteur aimeraient disposer d’une prime similaire.

Mme MANICHINO déclare que tous les managers ont été sollicités à ce sujet et sont unanimes sur ce point. Elle renvoie à la communication officielle, aux faits et aux critères objectifs. Elle déclare ne pas comprendre pourquoi cette question revient sans cesse. Elle invite à ne pas se référer aux ressentis.

M. PALACIOS comprend donc que Mme MANICHINO déclare qu’il s’agit d’une prime objective.

Mme MANICHINO répond que l’ensemble des éléments objectivés (ne faisant aucunement mention d’une prime de hauteur) et des critères relatifs à la revalorisation ont été envoyés à tous les membres de l’instance. Elle se tient à leur disposition pour en rediscuter avec eux hors séance.

La Secrétaire du CSE demande une réponse claire, directement en séance, qui sera transcrite dans le PV.

Mme MANICHINO réaffirme que tous les éléments de réponse ont déjà été adressés par e-mail. Ils le seront de nouveau aux titulaires et aux suppléants. Elle ne voit pas quels compléments d’information pourraient être produits.

M. BITANE insiste sur le fait que les bénéficiaires de cette prime et leurs responsables indiquent qu’elle est en rapport avec le travail sur pylône (même si elle ne s’appelle pas prime de hauteur). Il ne comprend pas pourquoi Mme MANICHINO feint de l’ignorer.

Mme MANICHINO s’engage à adresser de nouveau l’ensemble des éléments objectifs et des critères expliquant cette revalorisation, sous forme d’une prime de 200 euros. Elle invite, par ailleurs, les collaborateurs de Free Mobile à se rapprocher de leurs managers et à ne pas faire l’amalgame avec Free Réseau.
[bookmark: _Toc108022971]17. Sur l’eau. Si j’ai bien saisi Free Réseau aurait 22 €/mois alors que Free Mobile 10 €. (Nous n’avons évidemment pas les mêmes contrats que ces personnes, mais toutefois les besoins sont les mêmes) Les collaborateurs demandent à ce que le montant soit aligné au même montant que Free Réseau.
M. PALACIOS indique que les salariés de Free Mobile ont les mêmes besoins humains que les salariés de Free Réseau. Pourtant, ces derniers disposent d’une somme plus importante pour acheter des bouteilles d’eau.

Il ajoute que les dotations en eau devraient être quantifiées en litres plutôt qu’en euros. En effet, les besoins en eau varient en fonction des conditions climatiques.

M. TARNEAUD répond que ce point a déjà été traité au cours de la réunion du mois d’avril 2022. Il a été alors indiqué que les politiques de frais diffèrent en fonction des entités.

La Secrétaire du CSE aimerait que la Direction apporte davantage de précisions sur ce point.

M. BITANE ajoute que les salariés de Free Mobile souhaitent bénéficier d’un forfait d’un euro par jour. Il demande s’il est envisageable d’aligner les politiques de frais.

M. DESHAYES répond qu’un tel alignement n’est pas à l’ordre du jour. Ce point a déjà été traité lors de la réunion de CSE du mois d’avril 2022. Il ajoute que chaque nouvel arrivant qui le souhaite peut bénéficier d’une gourde.

M. DIBOUE IPOUMB trouve aberrant que la Direction traite de la sorte ce sujet qui est vital. La proposition de mettre à disposition une gourde n’est pas satisfaisante : le salarié travaillant sur le terrain n’est pas en mesure de recharger une gourde lorsqu’elle est vide.

M. DESHAYES explique que cette différence tient au fait que les salariés de Free Réseau, contrairement à ceux de Free Mobile (tels que les conducteurs de travaux — CT, qui sont majoritairement chez eux), sont constamment sur le terrain.

M. PALACIOS conteste l’emploi du mot « majoritairement ». Les CT sont fréquemment sur le terrain.

M. ADNANE précise que les CT Free Réseau sont considérés comme sédentaires, et ne bénéficient ni de 22 euros ni de 10 euros pour l’eau.

Plusieurs membres du CSE (dont la Secrétaire) demandent des réponses, car le but d’une réunion CSE est de traiter les sujets. Ils estiment qu’il n’a pas été répondu au point 17.

M. DESHAYES réitère que ce point a été traité en avril 2022.
[bookmark: _Toc108022972]18. Est-il possible d’avoir une prime pour les CT Free mobile sur les objectifs du déploiement réalisé ? Comme les CT Free Réseau.
M. DESHAYES indique que cette question a déjà été traitée lors des réunions des mois de février et avril 2022.

M. ADNANE précise qu’il s’agit d’un nouveau CSE et estime que les membres ont besoin de réponses.

M. BITANE abonde dans ce sens. Il indique avoir été invité par M. DESHAYES, lors d’une réunion à Bordeaux, à poser en CSE la question quant à la possibilité d’une prime d’objectifs.

M. DESHAYES affirme avoir dit que les demandes pourront être formulées et qu’elles seront étudiées. Il ajoute que, à ce jour, il n’a pas été décidé d’octroyer une prime aux CT Free Mobile. Ce sujet fait l’objet de réflexion au niveau de la direction du déploiement.

M. ADNANE déplore la longueur de cette réflexion, amorcée en avril 2021.

M. DESHAYES justifie la durée de la réflexion par l’importance du sujet et ses impacts sur l’entreprise.

La séance est suspendue à 13 h 26.
La séance reprend à 14 h 03.
[bookmark: _Toc108022973]19. Revoir avec la prévoyance pour la prise en charge des salariés lors des arrêts maladie. En effet, dans ce service, quand on est malade, la part variable n’est pas payée, il a fallu voir le compte rendu du CSE en date du 22 avril 2021 point 7 pour constater qu’elle devrait l’être.
[bookmark: _Toc108022974]– Alors pourquoi est-ce que ce n’est pas automatique au même titre que les indemnités de congés payés ?
[bookmark: _Toc108022975]– Est-il également possible de faire un rappel concernant les anciens arrêts maladie ?
M. TARNEAUD indique que ce point a déjà été traité plusieurs fois en CSE. Il existe des règles spécifiques relatives au maintien de prime en cas d’absence.

Le process relatif au maintien de salaire est le suivant : l’employeur traite en paie les arrêts maladie et le service paie se charge de transmettre l’information légale concernant ces absences à la Sécurité sociale via la DSN. Les règles de maintien des primes en cas de maladie varient en fonction des entités et des services. En tout cas, les collaborateurs absents pour maladie ne peuvent pas gagner plus d’argent que s’ils travaillaient.

Par ailleurs, il ne faut pas assimiler les règles de maintien de salaire et les règles de déclenchement des primes en cas d’absence.

Mme BA DIALLO note que, dans le service en question, la problématique est bien connue par les RH. Les primes n’ont jamais été payées sur la base des 3 derniers mois de salaire. En cas d’arrêt maladie, il en résultait toujours un manque à gagner pour les collaborateurs concernés. Si deux situations ont finalement été régularisées, après négociations, sur la base des réponses fournies lors du CSE du 22 avril 2021, des problématiques subsistent pour certains salariés. En la matière, la différence de traitement par les RH des salariés d’un même service est source d’incompréhension.

Mme POLO rappelle que les règles diffèrent en fonction des entités et des services. Un travail est actuellement mené sur les entités de manière à homogénéiser les bases de décompte des absences par les managers dans le plafond de primes. Des outils sont en cours de développement afin de clarifier la situation et d’éviter l’analyse au cas par cas.

Mme BA DIALLO en prend acte. Cependant, elle souligne que, bien souvent, le service RH tarde à répondre aux demandes de régularisation. De surcroît, le service RH, après avoir été saisi, ne tient pas toujours son engagement à revenir vers le salarié.

Mme POLO invite les élus à faire remonter les cas particuliers, concrets, dont ils auraient connaissance.

Mme DAHER HASSAN WAIS précise qu’elle fait partie des cas cités et qu’elle a adressé un e-mail à Mme POLO à ce sujet. Cet e-mail a été nécessaire pour que sa situation soit régularisée.

M. TARNEAUD insiste, par ailleurs, sur le fait que les arrêts maladie ne donnent pas automatiquement lieu à un maintien des primes. Ce maintien dépend des services, du secteur, du périmètre et des modalités de calcul des primes.

Mme BA DIALLO s’interroge. En effet, cette réponse de Monsieur TARNEAUD diffère de celle qu’il avait fournie lors d’un précédent CSE :

« Monsieur TARNEAUD indique qu’en cas d’arrêt maladie, la rémunération versée prend en compte la moyenne des salaires perçus au cours des 3 mois précédents le début de l’arrêt. Les primes sont donc prises en compte dans le calcul. »

La Secrétaire indique que les régularisations prennent beaucoup de temps. Cette situation est problématique.

Mme POLO explique que le système de paramétrage est fait de telle façon que le flux aux organismes sociaux est automatique. La situation expliquée par M. TARNEAUD correspond à celle qui prévalait lors d’un retraitement par le service paie avant transmission aux organismes sociaux. Depuis 3 à 4 ans, les modalités demeurent identiques (notamment quant à la prise en compte de la moyenne au cours des 3 mois précédents), mais il n’est plus procédé à un renseignement manuel par le service paie.

Un membre du CSE indique que le flux DSN ne permet pas de remplir la fiche de paie. En fonction du service, des primes, etc., la compensation par rapport aux 3 mois ne figure pas sur la fiche de paie.

Mme POLO en convient. Tel est le sens de ses explications précédentes, destinées à apporter des réponses précises.

Un membre du CSE complète son propos en indiquant que le problème soulevé par Mme BA DIALLO ne concerne pas l’automatisation des flux, mais les fiches de paie des salariés et leurs disparités.

Mme BA DIALLO précise que le point en question concerne Mme DAHER HASSAN WAIS et d’autres personnes du même service, ayant le même statut. L’une d’entre elles a dû insister auprès du service RH : après un refus initial, la validation a été obtenue. Une autre a envoyé un e-mail depuis au moins un mois et n’a pas obtenu de réponse du service RH, qui s’est pourtant engagé à revenir vers elle.

Mme POLO assure que la Direction se penchera sur ce point. Il conviendra d’examiner, en s’appuyant sur les cas concrets, comment le service paie a pris en compte les informations. Il sera ainsi plus aisé d’apporter des réponses.

Mme BA DIALLO demande que les réponses apportées lors des CSE, et sur lesquelles se fondent les élus dans leurs démarches, soient appliquées par le service RH.

Mme DAHER HASSAN WAIS s’enquiert de l’identité de la personne responsable du service paie d’Iliad.

Mme POLO répond qu’Angel Francisco SANCHEZ en est responsable pour l’entité Iliad, Free SAS et Assunet.

Mme BA DIALLO se propose de revenir vers Mme POLO concernant les cas particuliers.

Mme POLO se déclare en capacité d’examiner directement les cas se posant au sein d’Iliad et Free, mais pas ceux concernant l’ensemble des entités.

M. TARNEAUD se déclare surpris que les deux élus membres du service paie ne connaissent pas le nom de leur responsable.

Plusieurs membres du CSE estiment que cette remarque est déplacée. Ils considèrent que les membres sont en droit de poser à la Direction les questions qu’ils jugent pertinentes.
[bookmark: _Toc108022976]20. Est-il possible de revaloriser les indemnités des frais de repas au restaurant ?
M. TARNEAUD indique que la revalorisation des indemnités de frais de repas au restaurant n’est pas envisagée à ce jour. Il a déjà été expliqué, par ailleurs, que ce genre de revalorisation est décidé au niveau des entités, sur la base de budgets opérationnels.
[bookmark: _Toc108022977]21. Lors de l’évolution fonctionnelle de Tech à CDT, le changement de véhicule est très long. Les CDT sont dans l’obligation de faire beaucoup de KM avec des Kangoo qui ne sont adéquats alors que nous devrions avoir les Clio plus confortables et plus économiques. Pourquoi les délais sont-ils si longs et quelles sont les possibilités pour accélérer le processus ?
M. TARNEAUD indique que les changements de véhicules passent nécessairement par des commandes. Les délais de livraison sont actuellement très longs, du fait, notamment, de la pénurie des matières premières.

Un membre du CSE souligne qu’il est tout à fait inutile et contreproductif de doter certains salariés de fourgons alors qu’ils n’en ont pas besoin. Ces véhicules sont particulièrement consommateurs en carburant. Par rapport à la responsabilité sociale de l’entreprise, il serait bien plus pertinent de mettre des petits véhicules à la disposition de ces collaborateurs, et ce dans des délais raisonnables. Un an et demi pour un changement de véhicule semble très long. Le CSE souhaite avoir des réponses plus concrètes à ce questionnement, en lien avec le service concerné.

Mme POLO insiste sur le fait qu’il est actuellement très compliqué de commander de nouveaux véhicules, du fait des pénuries. En attendant, l’entreprise fait de son mieux pour affecter les véhicules de façon optimale, en fonction des nécessités de l’activité. Parfois, la seule solution est d’attribuer les véhicules non utilisés de la flotte, bien que ces derniers ne correspondent pas toujours aux besoins du terrain.

Un membre du CSE le concède. En revanche, il n’est pas logique de doter certains salariés de fourgons qui polluent alors même qu’ils n’en ont pas besoin, selon les propres critères définis par l’entreprise. De plus, cette mauvaise attribution génère un surcoût pour la société. Il importe d’améliorer la situation.

Mme POLO déclare avoir apporté une réponse globale. Elle indique que les élus ne doivent pas hésiter à faire remonter toutes les situations particulières dont ils auraient connaissance.

La Secrétaire du CSE précise que les cas particuliers sont fréquents. De nombreux accidents de travail sont remontés aux élus.

Mme POLO invite à ne pas faire d’amalgame entre deux sujets qui ne sont pas liés.

Un membre du CSE ajoute que ce point est porté à la connaissance de la Direction en raison du surcoût pour l’entreprise. Hors séance, au moins un exemple sera remonté à la Direction.

M. SAOURE, observant que des notes de frais ont été refusées, s’enquiert des modalités de prise en charge des frais de parking pour les élus qui se rendent aux réunions de CSE.

Mme POLO précise qu’il n’est pas certain que les représentants du personnel puissent utiliser leur véhicule de service dans le cadre de leur mandat. Les élus doivent utiliser leur véhicule personnel. 
M. TARNEAUD ajoute que les règles relatives aux véhicules diffèrent en fonction des entités de l’UES Iliad. Les élus sont donc invités à se rapprocher de leur manager et de leur service RH pour prendre connaissance des dispositions applicables.

Mme POLO explique que l’utilisation d’un véhicule de service hors service requiert une autorisation de la ligne managériale de l’entité concernée. Le recours à un véhicule de service sur les heures de délégation, donc hors service, est prohibé. Les défraiements concernent uniquement la participation aux réunions organisées par l’employeur.

M. SAOURE et M. KENDIRA demandent si les élus sont autorisés à utiliser leur véhicule de service pour toutes les missions relatives à la sécurité dans le cadre de la CSSCT.

M. RACAULT précise que pour les missions exercées dans le cadre la CSSCT il est possible d’utiliser le véhicule de service.

M. TARNEAUD répond que ce point fera l’objet d’une vérification.
[bookmark: _Toc108022978]22. Des techniciens constatent des salaires non équitables entre SOA et tech. La Direction peut-elle mettre en place un système de rémunération égal pour tous les salariés pour pallier cette discrimination ?
M. TARNEAUD répond que les rémunérations peuvent varier en fonction de l’ancienneté, de la formation, des compétences et des contraintes liées au métier. À partir du moment où les différences de salaires sont justifiées, il ne s’agit pas de discrimination.

Mme MANICHINO, invitée à s’exprimer par M. TARNEAUD, indique n’avoir rien à ajouter.

M. ADNANE, s’appuyant sur des remontées de terrain, remarque que certains techniciens ont bénéficié d’une augmentation managériale, si bien qu’à ce jour ils perçoivent 200 euros de plus que leurs collègues, à formation et ancienneté similaires. Il déclare ignorer sur quoi se fonde cette différence de traitement.

M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.

M. DIBOUE IPOUMB aimerait que la Direction apporte une réponse précise sur ce point.

M. TARNEAUD déclare avoir répondu que la rémunération est calculée en fonction d’éléments objectifs et vérifiables. Il n’est pas possible de comparer des situations qui ne sont pas comparables.

M. ADNANE précise que le sujet réel qu’il a décrit concerne son service en particulier, à Metz.

Mme POLO en prend acte, tout en précisant que la situation présentée n’est peut-être pas illicite.

M. SAOURE demande s’il s’agit d’une politique de l’entreprise ou d’une erreur.

Mme POLO confirme que les rémunérations peuvent varier en fonction de la performance et du mérite par exemple. Elle rappelle, par ailleurs, que les politiques de rémunération sont déterminées par les Directions d’entité avec le concours des managers.

M. ADNANE estime que si le cas évoqué est une erreur, il est possible de la rattraper.
[bookmark: _Toc108022979]23. La Freebox Delta permet dorénavant d’intégrer le wifi 6 gratuitement pour les nouveaux utilisateurs, mais le changement est facturé à 49 euros pour les anciens abonnés.
[bookmark: _Toc108022980]– Les salariés profitant de l’offre collaborateur avec le serveur delta, pourront-ils bénéficier du changement gratuitement ?
M. TARNEAUD indique que ce sujet a déjà été traité par le passé lors d’un CSE. Les collaborateurs sont des clients de Free comme les autres : aucune offre commerciale ne leur est dédiée. S’ils souhaitent bénéficier d’une offre commerciale ou d’une remise, ils doivent contacter le service client.

M. RACAULT explique que la migration sur la Freebox Delta était offerte.

Mme POLO en convient. Il s’agissait d’une offre ponctuelle, valable au lancement de cette Freebox.

[bookmark: _Toc108022981]24. Existe-t-il des possibilités d’aménagements personnalisés du poste de travail pour les salariés sédentaires qui en feraient la demande afin d’améliorer la QVT et limiter les risques liés aux TMS ? (Exemple bureau assis/debout, chaise et autres outils ergonomiques…)
M. TARNEAUD indique que des adaptations sont mises en œuvre dès lors que la médecine du travail émet des préconisations en ce sens. Ces préconisations sont requises. La Direction ne saurait s’y substituer : elle n’est pas compétente.

M. RACAULT remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent de doter les salariés qui en font la demande de souris adaptées. En effet, il est démontré que l’usage intensif des souris est nocif.

Mme POLO répond que les équipements adaptés (certains sièges ergonomiques, par exemple) ne le sont pas toujours pour tous les collaborateurs. Dès lors, il faut systématiquement solliciter la médecine du travail, voire l’avis d’un ergonome, car les recommandations sont toujours particulières. En outre, au-delà de la problématique du matériel, il est rappelé que les bonnes postures sont très importantes dans la prévention des TMS.
[bookmark: _Toc108022982]25. Est-il prévu une évolution et uniformisation des moyens de communication (mail, messageries instantanées) au sein de l’entité Free Réseau via l’utilisation d’outils existants sur le marché ? (Outils Microsoft, Slack)
[bookmark: _Toc108022983]– Pour exemple, au sein du corps encadrant, la messagerie fait partie des usages qui manquent cruellement de fonctions modernes afin de gagner en efficacité.
M. TARNEAUD répond que les services informatiques ont engagé des réflexions sur ce point. Il est encore trop tôt pour procéder à une information du CSE.

M. RACAULT prend l’exemple de services utilisant fréquemment les e-mails. L’absence de la fonctionnalité « notification » est problématique.

M. TARNEAUD en prend note. Il affirme que sa réponse ne constitue pas une fin de non-recevoir. Le fruit des réflexions en cours sera porté à la connaissance du CSE, le moment venu.
[bookmark: _Toc108022984]26. Certains CLR ne disposent toujours pas de système de climatisation. En période estivale, les températures sont suffocantes pour les salariés présents sur les lieux.
[bookmark: _Toc108022985]– Est-il possible de faire en sorte que les services généraux qui s’occupent de la gestion de ces sites en province puissent traiter ces demandes ?
M. TARNEAUD souligne que les demandes techniques nécessitent des études de fond qui ne peuvent pas être réalisées en 6 jours.

M. KARAMITROS indique qu’une demande, s’appuyant sur des relevés de température, a été déposée. Les délais de résolution sont très longs.

M. TARNEAUD répond que la situation sera examinée afin d’identifier les contraintes techniques relatives aux locaux en question.

La Secrétaire du CSE note que les points 26 et 27 peuvent être traités en même temps.
[bookmark: _Toc108022986]27. Est-il possible d’équiper les CLR de machines à cafés ? Ces distributeurs sont presque vitaux aussi bien en hiver qu’en été ; ces lieux connaissent une circulation croissante du personnel Free : réunions récupération du matériel et nacelle.
M. ADNANE indique que les situations diffèrent en fonction des sites. Metz, par exemple, ne dispose pas de cafétéria, malgré le nombre de passages de techniciens, CT, XCM, etc.

Mme POLO assure que ce point est noté et sera étudié.

M. PALACIOS estime qu’il serait incroyable que la Direction valide cette demande et non celle présentée précédemment concernant l’eau.
[bookmark: _Toc108022987]28. Y a-t-il une possibilité de mettre en place une convention entre Free et les pompiers qui permettrait de réaliser des formations en dehors des congés de l’entreprise ?
M. TARNEAUD explique que le service formation n’a pas passé de convention avec les pompiers. Par ailleurs, une telle convention n’est pas prévue par le plan de formation 2022.
La Secrétaire du CSE fait observer que la question se pose dans la mesure où, suivant la convention, la formation peut se faire sur le temps de travail ou sur des jours de congés supplémentaires.

Mme POLO quitte la réunion.
M. TARNEAUD est désigné Président de séance par délégation.
[bookmark: _Toc108022988]29. Est-ce que le partenariat du Projet Voltaire est toujours d’actualité dans le Groupe Iliad ?
[bookmark: _Toc108022989]– Si oui, est-il possible de le soumettre à tous les collaborateurs à des fins de formation à la maîtrise de l’orthographe et de l’expression ?
M. TARNEAUD indique que ce point a déjà été évoqué au cours de la présente réunion (cf. point 13).
[bookmark: _Toc108022990]30. Est-il possible de mettre en place un système d’automatisation pour les demandes d’acompte et des documents RH (attestation employeur, etc.) ?
M. TARNEAUD déclare ne pas être certain d’avoir bien compris cette question. Quoi qu’il en soit, les collaborateurs ne pourront pas éditer eux-mêmes leurs attestations, car la responsabilité de l’employeur est engagée. Cependant, le nouveau logiciel de paie facilitera la gestion et la transmission des informations. Il prévoira également un système de ticketing.

Mme BERNARD précise que l’e-mail ne sera plus requis. Le système en sera simplifié.

M. TARNEAUD fait le lien avec la présentation du nouveau logiciel de paie : l’interface entre l’IRM et le logiciel sera simplifiée.
[bookmark: _Toc108022991]31. Des délais de raccordement fibre ou de rétablissement du service dans certains départements se rallongent par manque de ressources dans des zones RIP, on ne trouve pas de technicien de renfort (TDR) disponible. Quelle est la politique de recrutement au sein de Free Réseau en technicien interne et en TDR ?
M. TARNEAUD indique que cette question sera transmise à Mme MANICHINO, qui a quitté la séance. Une réponse écrite sera communiquée à tous les membres du CSE dans les jours à venir.

La Secrétaire du CSE acquiesce. Elle suggère que la réponse soit intégrée au PV de la réunion.
[bookmark: _Toc108022992]32. ASC : Avec l’inflation, peut être trouvé un prestataire du CSE pour un achat groupé des fournitures scolaires à prix préférentiel.
M. TARNEAUD note que ce point ne relève pas du CSE, mais de discussions internes entre les élus.

La Secrétaire du CSE précise que les membres de l’instance aimeraient entrer en contact avec les prestataires qui travaillent avec le groupe, de manière à nouer un partenariat.

Un membre du CSE remarque que le groupe Up fournit une plateforme dédiée aux achats groupés et partagés. Il pourrait s’avérer intéressant de se pencher sur cette plateforme. Il ajoute qu’il importe, comme pour d’autres prestataires, d’étudier la question avant que le contrat avec ce groupe arrive à échéance.

La Secrétaire du CSE prend bonne note de ce point. Elle précise qu’en l’occurrence, il s’agit de fournitures scolaires. Elle ignore si des prestataires du groupe fournissent ce type de produit.

M. TARNEAUD invite les élus à contacter directement les prestataires pour déterminer si des correspondances peuvent être trouvées avec les activités sociales et culturelles du CSE. Il importe de respecter la séparation budgétaire. Des réductions (sur les commandes en volume, par exemple) pourraient être envisagées. Il suggère d’approfondir les discussions internes sur ce sujet.

Un membre du CSE précise qu’« achat groupé » ne veut pas dire « achat subventionné ». Il indique qu’il sera nécessaire de présenter un devis et de procéder à un vote au cours d’une réunion de CSE ultérieure. Ensuite, le bureau sera couvert légalement pour les engagements pris au nom du CSE.

M. DOASSANS, Trésorier du CSE, explique que le prestataire Up entend modifier son offre. Ce point sera analysé lors de la prochaine commission ASC et du CSE de septembre. Sur la base de la proposition qui sera présentée, des choix devront être faits.
Un membre du CSE s’interroge sur l’opportunité de remettre en concurrence ce prestataire. Outre le travail de la commission ASC, des éléments concrets devront être apportés en séance plénière.
[bookmark: _Toc108022993]33. Information et vote pour toutes formations pour le bon fonctionnement du CSE pris en charge par le CSE sur le compte de fonctionnement.
La Secrétaire du CSE indique qu’il est important, en ce début de mandature, de consulter l’ensemble des membres sur un sujet important : les formations des élus.

Un membre du CSE souligne qu’il conviendrait de présenter à tous les membres de l’instance les conditions votées lors de la mandature précédente. Pour pouvoir se prononcer, il importe que tout le monde bénéficie d’une parfaite information sur le cadre légal des formations et sur la prise en charge par le CSE des frais de déplacement et d’hébergement.

La Secrétaire du CSE indique que toutes les informations seront envoyées par e-mail à l’ensemble des élus du CSE en amont de la prochaine réunion d’instance.

Le vote est reporté à une réunion ultérieure.

La séance est levée à 15 h 11.
La prochaine séance du CSE aura lieu le 19 juillet à 9 h 30.
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